[bookmark: _Hlk157430803]Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la mise en œuvre des dispositions du traité relatives aux procédures législatives spéciales
1. Rapporteur: Victor NEGRESCU (S&D / RO)
2. Numéro de référence: 2023/2083 (INI) / A9-0384/2023 / P9_TA(2023)0470 
3. Date d'adoption de la résolution: 13 décembre 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission des affaires constitutionnelles (AFCO)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
La résolution aborde certaines préoccupations du Parlement concernant la mise en œuvre pratique des dispositions du traité relatives aux procédures législatives spéciales. Dans sa résolution, le Parlement soutient que, dans un certain nombre de dossiers législatifs, le Conseil a agi de façon à priver le Parlement d'une partie de ses droits de participation et de prise de décision et ne respecte pas le principe de coopération loyale, par exemple en n’adoptant pas sa position dans un délai raisonnable. Par conséquent, le Parlement demande que son rôle soit renforcé afin qu'il puisse participer pleinement et sur un pied d’égalité aux négociations avec le Conseil. Dans sa résolution, le Parlement énumère un certain nombre de dossiers soumis à différents types de procédures législatives spéciales.
Pour les actes adoptés par le Conseil ou le Conseil européen à l’initiative du Parlement et après approbation de celui-ci, le Parlement fait référence à deux dossiers, respectivement le droit d’enquête du Parlement et la loi électorale européenne, dans lesquels le Conseil, du point de vue du Parlement, a manqué à son obligation de coopération loyale. En ce qui concerne le droit d’enquête, le Parlement soutient que la réticence du Conseil à réagir à la proposition du Parlement constitue une violation manifeste de l’article 265 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE) (inaction). Dans sa résolution, le Parlement invite le Conseil et la Commission à respecter le principe de coopération loyale et à dialoguer avec lui afin de surmonter les blocages institutionnels actuels avant la fin de la législature actuelle (paragraphe 9). Il rappelle également à la Commission de ne pas négliger son rôle de «gardienne des traités» et de «médiatrice impartiale» dans le cadre de ces procédures (paragraphe 15).
En ce qui concerne les actes adoptés par le Conseil après approbation du Parlement, ce dernier réclame un degré élevé de dialogue interinstitutionnel dans les cas où la procédure législative spéciale comporte un droit d’initiative du Parlement. À cet égard, le Parlement déplore que le Conseil européen, par sa décision relative à la composition du Parlement pour la législature 2024-2029, ait considérablement modifié la proposition du Parlement sans l’en avoir informé (paragraphe 18).
Pour les actes adoptés après consultation du Parlement, ce dernier, dans sa résolution, invite les trois institutions à étudier les pistes possibles pour veiller à ce que l’avis du Parlement soit dûment pris en compte en tant qu’obligation institutionnelle et se reflète dans la législation (paragraphe 23). Le Parlement déplore que le Conseil ait bloqué, au moyen d’un «veto injustifié», l’adhésion de la Roumanie et de la Bulgarie à l’espace Schengen, en dépit des demandes émanant à la fois du Parlement et de la Commission. Le Parlement critique également la réponse de la Commission à la position du Parlement concernant la proposition relative aux droits électoraux des citoyens mobiles aux élections européennes, laquelle réponse était, selon le Parlement, «extrêmement négative» (paragraphe 27).
Sur cette base, le Parlement invite la Commission à présenter immédiatement une proposition de révision de l’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer» dans le but de définir les procédures législatives spéciales. Il souligne que l’accord interinstitutionnel révisé devrait particulièrement mettre l’accent sur les procédures pour lesquelles le Parlement jouit du droit d’initiative, les justifications juridiques des vetos au Conseil et les moyens de favoriser le plein respect des droits de participation respectifs et des principes d’équilibre institutionnel et de coopération loyale dans le cadre des procédures législatives spéciales (paragraphe 35)
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
La Commission se félicite de la résolution non législative du Parlement européen sur la mise en œuvre des dispositions du traité relatives aux procédures législatives spéciales. 
La Commission souscrit à l’objectif général de la résolution, consistant à garantir la coopération harmonieuse entre les institutions sur des dossiers soumis à des procédures législatives spéciales, et partage pleinement l’avis du Parlement selon lequel toutes les institutions doivent respecter les obligations qui leur sont imposées par les traités, y compris le principe de coopération loyale.
(Paragraphes 18 et 27) La Commission constate que certains des dossiers auxquels il est fait référence dans la résolution ont abouti ou partiellement abouti, par exemple sur la question de l’adhésion de la Roumanie et de la Bulgarie à l’espace Schengen et sur la composition du Parlement européen pour les élections de 2024. Concernant ce dernier dossier, la Commission rappelle également que la commission des affaires constitutionnelles du Parlement, à la suite de la suggestion faite par le Conseil européen dans sa décision du 22 septembre 2023, est en train d'élaborer une proposition relative à un système permanent de répartition des sièges au Parlement européen  objectif, équitable, durable et transparent, également dans le but de rendre les futurs accords sur la composition du Parlement moins ardus.
(Paragraphe 9) La Commission a toujours reconnu l’importance du droit d’enquête du Parlement sans préjudice des compétences conférées aux autres institutions par les traités. Comme indiqué à de multiples reprises et dans un esprit de coopération loyale, la Commission est prête à relancer les discussions interinstitutionnelles afin de débloquer ce dossier. Elle reconnaît le besoin de modifier les règles actuelles pour que le Parlement dispose d’un instrument d’enquête adéquat, qui respecte pleinement les prérogatives institutionnelles et les cadres juridiques pertinents des États membres. Elle rappelle que, conformément à l’article 226 du TFUE, les modalités d'exercice du droit d'enquête sont déterminées par le Parlement européen, de sa propre initiative, après approbation du Conseil et de la Commission. Il est donc nécessaire que les préoccupations soulevées par le Conseil et par la Commission soient prises en considération.
(Paragraphe 15) La Commission reconnaît l’importance de la proposition du Parlement concernant une réforme de la loi électorale de l’UE et souscrit à ses objectifs généraux. Elle s'emploie continuellement à rendre les élections au Parlement européen plus européennes, inclusives et résilientes, dans l’entier respect des normes démocratiques les plus élevées. Bien que la Commission ne joue aucun rôle officiel dans la procédure législative spéciale prévue à l’article 223 du TFUE, elle suit activement les discussions au sein du Conseil. Elle a mis à disposition son expertise technique et institutionnelle sur des questions relatives aux élections, qui se fonde notamment sur les travaux réalisés dans le contexte du réseau européen de coopération en matière d’élections, afin d’aider à trouver des approches réalistes pour faire avancer les discussions sur cette proposition.
(Paragraphe 27) En ce qui concerne la proposition de refonte de la directive relative aux droits électoraux des citoyens mobiles de l'Union aux élections au Parlement européen, la Commission rappelle que cette proposition est actuellement entre les mains du Conseil, qui a récemment entamé des discussions au niveau technique. La Commission prend acte des préoccupations du Parlement concernant sa réponse à la résolution législative du Parlement du 14 février 2023. À ce propos, la Commission souligne qu’elle soutient les discussions au sein du Conseil afin de promouvoir une participation large et inclusive des citoyens mobiles de l’Union aux élections et d’assurer l’exercice effectif de leurs droits électoraux dans les mêmes conditions que les ressortissants nationaux. Elle favorise également les efforts visant à faire en sorte que les citoyens mobiles de l’Union puissent exercer leurs droits électoraux de manière simple et effective grâce à un large éventail d’outils stratégiques complémentaires par rapport à sa proposition et cohérents avec les objectifs mis en avant dans la résolution du Parlement. Par exemple, elle soutient l’échange de bonnes pratiques sur la manière de garantir des élections inclusives à l'égard des personnes handicapées et d’exploiter les avantages de la technologie pour encourager la participation aux élections, notamment dans le cadre du réseau européen de coopération en matière d’élections. De plus, en décembre 2023, la Commission a publié une recommandation relative à des processus électoraux inclusifs et résilients, qui préconise des procédures simples pour l’inscription des électeurs sur les listes électorales, la mise à disposition d’informations dans une langue officielle compréhensible par les citoyens mobiles de l’Union, l’utilisation de modalités de vote complémentaires, la collecte de données sur la participation des personnes handicapées aux élections et sur l’accessibilité de ces dernières pour ces personnes. Elle a également publié, toujours en décembre 2023, un guide de bonnes pratiques électorales dans les États membres, portant sur la participation des citoyens handicapés aux processus électoraux, ainsi qu’un recueil des pratiques en matière de vote électronique et de technologies de l’information et de la communication (TIC).
(Paragraphe 35) La Commission prend acte de la recommandation du Parlement d'entreprendre une révision de l’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer» dans le but de définir les procédures législatives spéciales, en particulier en ce qui concerne les procédures pour lesquelles le Parlement jouit du droit d’initiative. Elle n’est cependant pas convaincue qu’une révision de l’accord interinstitutionnel telle que proposée par le Parlement serait un outil approprié ou utile pour répondre aux préoccupations de ce dernier relatives à l’absence d’accord politique entre les institutions sur certains dossiers législatifs. La Commission fait observer que les raisons des difficultés rencontrées dans les dossiers auxquels il est fait référence dans la résolution varient fortement selon les dossiers et que les travaux politiques et la coopération pratique entre les institutions sont d’une importance cruciale pour trouver des solutions permettant de faire avancer ces dossiers. Elle continuera de soutenir les deux institutions pour trouver des solutions afin de débloquer les dossiers soumis à des procédures législatives spéciales. La Commission souligne également que toute modification de l’accord interinstitutionnel devra respecter les dispositions des traités et les prérogatives de chaque institution. 
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